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La grande salle de Tolochenaz est 
comble ce soir. Et elle est aux normes, 
rappelle-t-on au micro. Trois sorties de 
secours dégagées, des signalé-
tiques adaptées et elle est pro-
tégée des ballons de volleyball 
par un petit grillage, et un 
grand merci à la société locale 
qui l’a libérée pour permettre la tenue 
de l’assemblée de l’Association des com-
munes vaudoises (ADCV), fin mars.

Avant l’apéritif, très attendu et spon-
sorisé par l’entreprise de protection 
incendie et d’extincteurs Chubb Sicli, la 
séance est dédiée à une présentation du 
rôle et des responsabilités des com-
munes en matière de sécurité feu. Un 
nombre record de municipaux, chefs de 
service et techniciens communaux 
tendent l’oreille, alors que des représen-
tantes de l’Etablissement cantonal d’as-
surance (ECA), des responsables de 
contrôles et des municipaux font le tour 
des règles, des défis et des cas concrets 
en matière de protection incendie.

Le problème est clair: personne n’a 
envie, dans cette salle, de se retrouver 
un jour confronté à un drame compa-
rable à celui du Constellation, à 
Crans-Montana. «Si un tel cas se produi-
sait dans le canton de Vaud, on serait 
probablement tous sur le banc des accu-
sés», clarifie d’entrée Elise Bodin, res-
ponsable du service prévention incen-
die de l’ECA. Et pourtant, «c’est facile de 
vérifier qu’il y a des extincteurs dans un 
tea-room. Mais c’est plus compliqué 
quand il s’agit de contrôler un centre 
commercial, avec ventilations, maté-
riaux, etc.», concède Pierre-Alain 
Lunardi, pompier et municipal de Mon-
tagny-près-Yverdon responsable de la 
police du feu.

Il ajoute, images à l’appui, qu’un bâti-
ment aux normes n’est pas forcément 
exempt de problèmes: ici, une cale dans 
une porte antifeu; là, un trou dans un 
mur censé compartimenter les fumées; 
ici, un extincteur coincé derrière une 
palette livrée à 4h du matin; là, une pile 
de pneus dans une voie d’évacuation. «Et 
derrière ce faux plafond, quels maté-
riaux? Où mettre la limite de la 
confiance, du bon sens? Avec quels 
moyens et quelles compétences?»

Contrôles multipliés
Depuis début janvier, de nombreux 

acteurs se sont mobilisés pour soutenir 
les communes vaudoises face à cette 
crainte nouvellement prépondérante. 
Le besoin se fait sentir de clarifier les 
processus et les rôles de chacun. Début 
janvier, le Conseil d’Etat a mis sur pied 
un groupe de travail rassemblant l’ECA, 
deux organisations de communes (l’UCV 
et l’ADCV), l’Association vaudoise des 
ingénieurs, architectes et techniciens 

communaux (Aviatco), la Police canto-
nale du commerce, ainsi que les préfec-
tures et des représentants cantonaux du 
Département de la sécurité et de la 
Direction générale de l’emploi et du 
marché du travail. Ce groupe proposera 
une série de mesures mi-2026. Un fonds 
supplémentaire de soutien à la préven-
tion incendie, prévu depuis avant le 
drame, sera également disponible dès 
le mois de juin auprès de l’ECA.

En attendant, personne ne chôme. 
Très sollicitée, l’ECA indique qu’environ 
80 visites supplémentaires ont été agen-

dées depuis le début de l’année 
(en hausse de 20%), le plus sou-
vent sur demande de com-
munes, d’exploitants ou de ser-
vices comme l’EVAM; parfois, 

même, sur la base de signalements 
externes. Les contrôles ordonnés par la 
Police du commerce dans les lieux sen-
sibles vont aussi doubler. Des rappels 
sont également à l’ordre du jour sur la 
nécessité de déclarer toute modification 
dans un établissement.

Normes revues
«A ce stade, le niveau de risque n’est 

pas alarmant. Il y a cependant un cer-
tain nombre de correctifs ponctuels que 
nous faisons apporter», indique le 
porte-parole de l’ECA, Rafael Stuker. 
Dans les cas les moins complexes, les 
demandes sont redirigées vers les com-
munes. Lausanne, par exemple, indi-
quait avoir ajouté 45 contrôles à sa 
feuille de route après les deux premiers 
mois de l’année. Vevey, elle, a réuni plu-
sieurs acteurs pour mener de nouveaux 
contrôles dès le 1er avril, pour une durée 
test d’un an.

Les formations ont par ailleurs été 
adaptées et multipliées. Le nouveau 
cours «LADB», destiné aux exploitants 
et propriétaires, a déjà réuni 300 ins-
criptions. Depuis janvier, la demande 
en formations et en diagnostics a 
explosé chez Chubb Sicli, indique l’un 
de ses conseillers face à un étalage de 
matériel de lutte contre le feu, en marge 
de l’apéritif. «La plupart des gens ont 
des extincteurs, mais ne savent pas 
comment les utiliser ou se demandent 
si le reste est en règle. Les établisse-
ments savent qu’ils vont se faire contrô-
ler», glisse Jean-Miguel Bras.

Les normes qui régissent la protection 
incendie (AEAI), vieilles de dix ans, 
devaient être revues cette année. Le pro-
cessus a été mis en pause après le 
drame. «Les règles sont toujours 
bonnes, assure René Jomini, membre 

du comité de l’Aviatco et du groupe de 
travail cantonal. C’est souvent après 
qu’on observe un glissement. Le nerf de 
la guerre, c’est l’exploitation.» «Regar-
dez ce plan. Sur le papier, tout va bien, 
le nombre de sorties de secours est 
adapté à la jauge fixée à 180 personnes. 
Mais sur le terrain, on découvre qu’une 
porte a été plâtrée pour installer, 
devant, une platine de DJ. Au vu de la 
configuration, la jauge descend à 50», 
décrit Julianne Bertschy, directrice et 
experte AEAI chez Richard Conseil, sur 
la scène de la grande salle de Toloche-
naz.

Au moment des questions, celles-ci 
sont nombreuses: on s’interroge sur la 
pratique des crèmes flambées dans une 
salle de restaurant en sous-sol, ou des 
fondues dans les salles communales. «Si 
la salle est conforme, c’est bon, mais 
n’empilez pas les supports», sourit Elise 
Bodin. Et les églises? «Nous ne visitons 
pas les bâtiments sacralisés», indique la 
responsable. Pour les autres, ce sont les 
règles classiques qui s’appliquent, avec 
parfois la nécessité de laisser les lourdes 
portes ouvertes en permanence. La 
question des locations de locaux com-
munaux est particulièrement délicate. 
«A Montagny-près-Yverdon, nous 
jugeons les activités en fonction du 
risque: une veillée d’enterrement, ce 
n’est pas la même chose qu’un bal de jeu-
nesse», rappelle Pierre-Alain Lunardi. 
«A Denens, nous voulons nous assurer 
que les locataires ont pris connaissance 
en amont du plan d’évacuation», indique 
son vice-syndic, Alain Jaccard, pré-
sident de l’ADCV.

Reconnaître ses limites
Lorsque le numéro de téléphone du 

service de soutien aux communes de 
l’ECA s’affiche sur le PowerPoint, nom-
breux sont les smartphones qui sortent 
des poches pour l’enregistrer. «Beau-
coup de communes ne réalisaient pas 
leur responsabilité en matière de pro-
tection incendie, et découvrent 
aujourd’hui qu’elles n’ont peut-être pas 
la formation nécessaire, ajoute Elise 
Bodin. Nous faisons cette soirée pour 
dire que vous n’êtes pas seuls.» «L’avan-
tage, c’est qu’on ne nous a jamais autant 
pris au sérieux, réagit Arthur Fer-
nandes, spécialiste en prévention des 
accidents et inspection de chantiers 
chez Masotti Associés. On doit moins se 
battre pour faire passer des mesures 
quand on dit que, sinon, ce seront eux 
qui seront responsables.»

«Il est important de reconnaître ses 
limites, et de se faire aider si besoin, 
ajoute René Jomini. Les municipaux 
connaissent leur ville ou leur village, 
mais ont-ils les capacités et les moyens 
de faire tel ou tel contrôle? Sinon, il ne 
faut pas hésiter à demander un audit 
externe. La vérification des matériaux, 
par exemple, requiert l’avis d’un spécia-
liste.» Il rappelle que depuis le 1er jan-
vier, la Police cantonale du commerce 
demande aux communes de se porter 
garantes de la conformité des établisse-
ments lors de l’émission d’un préavis 
municipal. «Il ne faut pas hésiter à ne 
pas signer tant qu’on n’a pas la certitude 
que tout est en règle.» ■

Un «nouveau Crans-Montana», 
terreur des communes
VAUD �Depuis le 1er janvier, de nom-
breux acteurs ont remis l’ouvrage sur 
le métier en matière de sécurité incen-
die. L’ECA se démène pour soutenir les 
édiles et responsables, pour qui les 
interrogations sont nombreuses. Un 
groupe de travail cantonal planche sur 
une clarification des suivis

LORÈNE MESOT

Qu’il était grand, le sourire d’Eric 
Vallélian hier matin devant le Ser-
vice des votations. L’homme aux 
lunettes teintées, membre du 
bureau de la Fégaph (la Fédération 
genevoise d’associations de per-
sonnes handicapées et de leurs 
proches), tenait sur ses genoux un 
carton, comme un trésor. A l’inté-
rieur, pas de pièces d’or, mais des 
signatures: le dernier lot des 5126 
paraphes en faveur de l’initiative 
«Tous ensemble à l’école!» Le texte 
a été déposé ce matin par des élus 
de gauche, du MCG et des repré-
sentants des milieux du handicap. 
«C’est la première fois en Suisse 
qu’une initiative sur l’école inclu-
sive aboutit», s’est réjoui le 
vice-président de la Fégaph, Olivier 
Dufour, devant la presse, conviée 
aux Acacias pour l’occasion.

Cette initiative, qui est aussi sou-
tenue par les associations de 
parents d’élèves, demande que le 
canton mette en place un modèle 
calqué sur celui du Tessin. Le texte 
ancre le principe selon lequel les 
élèves en situation de handicap 
doivent fréquenter les écoles dites 
«régulières» de leur quartier. La 
scolarisation dans une structure 
spécialisée distincte resterait pos-
sible, mais uniquement en cas de 
besoins très spécifiques.

Concrètement, les élèves neu-
roatypiques seraient accueillis à 
l’école ordinaire soit au sein d’une 
classe inclusive (quatre enfants au 
maximum avec des besoins spéci-
fiques), soit au sein d’une classe 
spécialisée (dotée de maximum 
12  élèves). Actuellement, ces 
mêmes élèves sont répartis entre 
des classes intégrées appelées 
«CLI» (qui dépendent de l’ensei-
gnement spécialisé mais sont phy-
siquement installées au sein des 
établissements ordinaires) et, pour 
les cas plus lourds, dans des classes 
spécialisées dans des structures 
séparées.

Plus de professionnels 
dans les classes

Point de contentieux avec la 
droite, le texte fixe les taux d’enca-
drement nécessaires, avec notam-
ment un ratio d’un professionnel 
de la pédagogie spécialisée pour 
trois élèves dans les classes spécia-
lisées. L’assurance, pour les ini-
tiants, d’offrir à leur proposition 
les moyens de leur ambition.

Mise en œuvre, l’initiative revien-
drait à généraliser et renforcer la 
co-intervention. Ce dispositif, mis 
en place par la cheffe du DIP, Anne 
Hiltpold, depuis la rentrée 2024, 
est actuellement uniquement 
déployé chez les tout-petits et à 
temps partiel. «Nous ne sommes 
pas en train de parler de quelque 
chose dont on guérit. Les besoins 
sont toujours là quand l’enfant 
grandit et à plein temps», fait 
valoir le député socialiste et secré-
taire général de la Fégaph, Cyril 
Mizrahi.

Le socialiste lorgne depuis plu-
sieurs années sur le Tessin. Dans 
le canton italophone, «les associa-
tions de parents et proches de per-

sonnes handicapées ont incité le 
Conseil d’Etat à ne pas investir dans 
la construction d’écoles spéciali-
sées séparées, mais dans les écoles 
préexistantes dès les années 1970», 
explique Fanny Merker. Cette 
enseignante de l’Ecole cantonale 
de commerce de Bellinzone et 
mère d’un jeune adolescent en 
situation de handicap était égale-
ment présente hier matin.

Le modèle tessinois n’a jamais été 
remis en question depuis son ins-
tauration en raison des bénéfices 
observés chez l’ensemble des 
élèves et pas seulement ceux en 
situation de handicap, insiste-t-
elle. «Etre scolarisé dans l’école de 
son quartier signifie avoir la 
chance de croiser ses voisins, les 
enfants de ses voisins et les com-
merçants tous les jours. C’est la 
seule manière de cultiver une 
société plus inclusive et un gain 
dans la qualité de vie de l’enfant et 
de la famille.»

Sept nouvelles écoles 
«en otage»?

En janvier 2023, quelques mois 
avant le départ d’Anne Emery-Tor-
racinta du DIP, les socialistes 
avaient déposé un projet de loi 
similaire à l’initiative. Le texte a 
échoué à obtenir une majorité au 
parlement, par 50 voix contre 45, 
en décembre dernier. Las, ses par-
tisans sont revenus hier, forts d’un 
soutien populaire qu’ils espèrent 
convertir dans les urnes. (Ni le 
Conseil d’Etat ni le Grand Conseil 
ne devraient en effet revenir sur 
leur position.)

La bataille sera serrée. L’initiative 
prévoit un délai de dix ans pour 
planifier la transition. Entre-
temps, aucune place supplémen-
taire en école séparée ne pourra 
être créée. Or, l’été dernier, le DIP 
a obtenu un crédit de 42,5 millions 
de francs pour construire sept 
nouvelles écoles de pédagogie spé-
cialisée à Vernier, à Onex et au 
Grand-Saconnex. Ces structures 
devraient permettre de prendre en 
charge entre 100 et 125 élèves sup-
plémentaires dès la rentrée 2029.

Un impératif pour la conseillère 
d’Etat Anne Hiltpold, qui s’inquiète 
depuis des mois de l’augmentation 
des effectifs dans le spécialisé. Une 
terrible erreur, rétorquent les ini-
tiants, qui arguent que l’intégra-
tion des élèves à besoins spéci-
fiques en classe régulière est 
ancrée dans la Convention de 
l’ONU sur les droits des personnes 
handicapées et qu’elle revient in 
fine moins cher. Pas de quoi 
convaincre, et de loin, le député 
libéral-radical Alexandre de 
Senarclens, lequel évoque «une 
forme de chantage qui se fait au 
détriment des enfants et de leur 
famille».

«Aujourd’hui, Genève est sous-
doté en places pour les élèves à 
besoins spécifiques et les 
infrastructures existantes ne sont 
pas adaptées, expose-t-il. Je ne nie 
pas les bénéfices de l’école inclu-
sive, mais ce n’est pas adapté à 
toutes les situations.» La localisa-
tion des nouveaux bâtiments rap-
prochera les élèves concernés de 
leur domicile, faisait aussi valoir le 
DIP fin 2024, rappelant que «la rive 
droite est le secteur duquel pro-
viennent une grande partie des 
effectifs». ■

ENSEIGNEMENT �La gauche, le 
MCG et des associations ont 
déposé hier une initiative visant 
à scolariser les enfants avec des 
besoins particuliers dans les éta-
blissements ordinaires. Le peuple 
devrait voter

Ecole inclusive: Genève 
imitera-t-il le Tessin?
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«Beaucoup 
de communes 
découvrent 
aujourd’hui qu’elles 
n’ont peut-être pas la 
formation nécessaire»
ÉLISE BODIN, RESPONSABLE DU SERVICE 
PRÉVENTION INCENDIE DE L’ECA 

Le modèle 
tessinois n’a 
jamais été remis 
en question depuis 
son instauration

Préventes record du Magic Pass
La 10e édition du Magic Pass marque un record de 
préventes. Elles ont augmenté de 23% par rapport à 
l’année précédente, principalement en Suisse alémanique. 
Entre le 10 mars et le 7 avril, Magic Pass a vendu 330 000 
pass, contre 277 000 à la même période de 2025, a indiqué 
hier l’organisation dans un communiqué. L’année passée 
avait aussi établi un record, avec une augmentation de 63% 
par rapport à 2024. La Suisse alémanique enregistre la 
plus haute augmentation des ventes, de 40%. Les bassins 
urbains principaux ont particulièrement participé à cette 
augmentation, notamment Aarau et Zurich. Les préventes 
ont aussi augmenté en Suisse romande, de 8%. 
L’entreprise explique cette augmentation par l’intégration 
de cinq trajets journaliers en transports publics en 
direction des stations en hiver. ATS

Secours aérien sollicité à Pâques
Les équipes de secours d’Air-Glaciers et d’Air Zermatt 
ont été très sollicitées à l’occasion du week-end de 
Pâques. Elles sont ainsi intervenues à pas moins de 121 
reprises, en hélicoptère, contre 51 fois en 2025 (+137%). 
Entre les 3 et 6 avril, Air-Glaciers a effectué 74 missions 
avec ses hélicoptères, dont 54 en Valais et 20 du côté 
bernois. Air Zermatt a été appelé à intervenir à 
47 reprises au total. La plupart des interventions 
concernaient des accidents de ski, ont précisé les deux 
compagnies. Outre les interventions héliportées, le 
service d’ambulance d’Air Zermatt a été sollicité à 
25 reprises en quatre jours. Autre compagnie de 
secours, la Rega a annoncé hier avoir effectué 190 
interventions durant le week-end, dont une aux 
Rochers-de-Naye et une dans les gorges de l’Areuse. ATS

EN BREF

«Etre scolarisé 
dans son quartier 
est la seule 
manière de 
cultiver une société 
plus inclusive»
FANNY MERKER, ENSEIGNANTE


